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super hoc sibi facta fuit, libère dictus Stephanus confessus quod

anno presenti in vigilia Purificationis beale Marie proxime elapsa
tempore recedens a loco de Cigna in provincia suos gressusdirexit
ad locum predictum de Caderia, et applicatus ibidem venit ad
doraum cuiusdam domine vidue tenenlis albergariam, que habe-
bat unam domum prope portale dicti loci ; in'qua nocte illius diei

quo aplicuit in dicto loco de Caderia cenavit et jacuit, et in cras-
tinum venit ad ecclesiam predictam sancti Andrée de Caderia hora

qua missa in eadem ecclesia dicebatur, et tune super altare illius
ecclesie vidit jocalia dicte ecclesie, cruces, calices et nonnulla alia
jocalia argentea, ex quorum visione invidiam et arrestum inter
se sumpsit de ipsis jocalibus substrahendis et furtive recipiendis...
et

,
accessit ad altare predictum ; quo osculato more devo-

tionis, statim exivit dictam ecclesiam et circundando eamdem ve-
nit ad crotam presbyteralem dicte ecclesie, et primo intuituhabuit
avisamentum quod ad substrahenda dicta jocalia dicte ecclesie

per quamdam feneslram existentem de rétro ipsam ecclesiam le-
viler in eamdem ecclesiam intrare polerat, successive bis actis
revenit ad domum dicte albergarie ubi recipiendo sua alimenta
eius sumptibus stetit et moram traxitin dicto loco de Caderia spa-
tio duorum aut triuni dierum. Interrogalus si dicte mulieri sue
hospilisse et aliis personnis dicti loci nolifficavit quade causa ve^-
niat ad dictum castrum, dixit quod non. Interrogatus si aliquibus
personis, dum moram traxit in dicto loco, locutus fuisset, dixit et
confessus fuit quod sic cum duobus hominibus nundantibus enses
appellalos furbeors, cum quibus jacuit et stetit durante tempore
quod stetit in dicto loco. Interrogatus quid dixit illis hominibus,
deposuit quod eis querentibus si volebat stare cum uno magistro,
ipse replicavit quod sic ; dicens oblitus quod mulla alia colloquia
habuit cum eis de quibus non recordatur. Interrogatus si furtum
dictorum jocalium per eum fieri cogitatum dictis hominibus aut
aliis personis dicti loci nolifficavit aut nunliavit directevel indirecte,

per se aut alia interposita persona,' dixit quod non. Demum evo-
luto dictorum duorum vel trium dierum spatio quibus fuerat in
dicto loco de Caderia recessit a dicto loco de Caderia se dirigens
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ad locum deBauceloetposlmodum se transtulit ad locum de Ail-
lions

,
se poslea dirigendo ad diversa loca Provincie

, et adve-
nientesiquidemquadragesima proxime elapsa, et nolensdistrahere

a sua memoria perpetralionem furti pereum fieri disposilus in dicta
eçclesia de- Caderia a loco de Lucio ubi tunç erat se separavit et

gressus suos stetit ad lôcum de Cigna in qua hora noctis (dicitur)

ave maria, ubi facla illa nocte sua requie vel dormilione in cras-
ti.num qui fuit quidam dies martis mensis martij proximeprelerili,

a diclo loco de Cigna çirca horam meridiei reeessit et vénit ad
çabanas de Caslellelo et aplicavilin quodam domo cuiusdam lio-
mmis magne stature

,
qui, dura ibi aplicuit, tenebat un'am sënli-

nam, et ut sibi dixerat erat de loco Caderie, et habebatvidelicel

tamen unam mulierem que erat in ipsa domo eliion erateius
uxor, ethis aclis ipse homo sibi vendidit de pane et devino pretio
trium vel quatuor palacorum , et facla ibidem coniestione et po-
tatione de ipsis prediclus Slephanus

,
defferendo secum circa ter-

liâm partem.yini et panissibi vendilis per dictum hominem, venit
tepide et non feslinanter ut dies inclinaret et silentium noctis adve-
niret et ad porlale murorum dic.li Ioci de Caderia tune clavè fir-
malum cum nox tune dies occupasset, et inlbuens per alium lo-

cum infra dictum castrum jntrare non polerat nisi per quoddam
intermedium exislens subtus portale prediclum deposuit ab eo et
ab eius persona vestes suas ; et deinde cum qua poluit sublilitate
ingenij se immisit subtus dictum intermediumexislens inler postes
dïcli portaiis et solij sive terranei fundamenli eiusdem portalis, et
deinde introyvil per vim dictum caslrum successive se direxitad
balvas sive januas dicte ecclesie de caderia quas recepit clausas et
clave firmalas, el eis per vim apertis sublevansdictas valvas amo-
vit ab eis quamdam barram in qua ipse janue erant apodiate sive
apilate introyvit inlra diclam ecclesiam

,
et veniens ad locum ip-

sius ecclesie in qua erat quedam capsa louga exislens ab uno
lalereallaris, ipsam capsam cum quodam eyscalprequem defere-
bat, violenter aperuit seram ipsius frangendo

,
el perinde capsa

aperla diligenter perquisivit
:
infra et ibi recepit duos calices cum

palenis quas recepit et secum pprlavit, et perinde fregit seu con-
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flavit, item recepit ibidem quamdam boiïschàm ùbi erat inpecu-
nia circa novem flbrenorum, qiiùd àrgehtura rëcëpit et secum
portàvit sibiquéâppropriavit/ item rëcëpit ibidem in dicta capsa
dùas res pater noster quarum una erat nigri et alia albi (coloris), et
perindé accessit ad quOddam armariiim infrâ diclâm capellàm et
fregit seràm dicli armarij cuni diclo eyschalpre; qub contracte-ip-
siim àrmarium aperuit et recepituuam capsam ârgenteam nominà-
tam custodiâm j et aperla dicta capsa sive custodia argentea infrâ
recepit unum calicem sine patena et infra dictum calicem erât
una pânniculaiiriea infra quam erat involuta quedaiii hostia, et
aperiens dictam pânniculam ipsahoslia proprio motu in ipsius
pectoré evolavit, et admirans quidnam hocesset, cbmpunctus
cordé, ipsam hostiàm quasi dolentem accèpit, et in bore (sic)

suo posuit et comedit, et erat ipsa pànnicula cum hostia infrâ dic-
tam capsam argenteam propeseusublus calicem, qui calix erat
sine patena; quosJcalices et capsam cepit et secum portàvit, fregit
etsibiappropriavit, ilem recepit in diclo armario capsam Iohgam
rblundam de ârgento ,quani capsam fregit et infra recepit certas
relliquiâs quarum lertiam partem secum portàvit, et aliam par-
tem ibidem-dimisit, et ipsam capsam pro majore parte secum por-
tàvit et fregit', item infrâ dictum, àrmarium recepit in unâ bùrsa
circa duos fiorenos in monela, quam monelam cepit ^t secum-
portàvit sibique appropriavit, item dixit et confessus fuit quod in
quadam capellà rétro altare dicte ecclesie fregit cum diclo eyschal-

pre seram cuiusdam capse et ihfra recepit unum calicem argen-
teum cum patena quos recepit, secum portàvit e"t fregit. Denïum
ihtèrrogatus si in diclo furto et dictorùm Jocâlium substractiôhe
aliquos predicti Ioci de Caderïâ àù't aliosprëdictorum ldcorumcir-
cuituum habûerit, alias si in furto perpetrando aliqui cum éo pré-
sentes fùërint.dixit et in verbo verilâtis âffirmavit quod non, jmo
et àsseruit ipsë sôius dictum furtum per modum quo supra pér
eum corïféssaliïm fëcit et përpétràvit. Prëteréa idem Stephanus
sperahssâlutianime sue profieere si dictorùm calicum, patena-
ruhl, custodieet alibrum jbcàliuni' furtive ut prbihissum est per
eùïn suîistractorum et- ablatôrum rèstitûtibiiem aliasdeliberationem
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infegralifer consequantur persone dicti loci de Caderia, îdeo'cum
rei verilas sic se habeat et (erliam parleni dictorum ealicum, pa-
tenarum et custodie per eum substraclis et tentatis vendidit Ave-
nione cuidam argentario sive aurifabro com(m)oranti in argentia
in earreyra appellata Yargentia descendente de macello ad sanc-
tum Marthinum, et reliqua pars cum divisis aliis calicibus etiam
tentatis et fractis et per eum furtive captis sint per dictum judi-
cem et alios officiarios curie dicti domini Archiepiscopipênes eum
recepta die captionis ipsius, supplicavit humiliter idem Stephanus
dicto domino judici quathenus personnis dicti loci de Caderia per-
tinenlibus restituera dignetur ad finem qui de tam gravi peccato
ad dominum judicem veniam et rèmissionem obtinere vale.it ad
salutem anime sue. Quibus quidem confessione et deposilione
modo premisso faetis per dictum delatum predicli Johannis Sfe-
phani et Guielmi Constantij nomine universitatis hominum de
Caderia de premissis omnibus pelieruntsibi fieri publicum instru-
mentum per me notarium infrascriptum. Datum Ebroduni infra
domum consulatus presentibus providis viris Arnulpho Raymundi
Drapio nobilibusque Guielmo Abrimati, Guielmo de Soleriis, do-
minis Barlbolomeo Garnerij in Iegibus baccalaureo, Guielmo de
Mimonelis capp° et pluribus aliis personnis dicti loci de Ebreduno
ad premissa vocalisât rogatis. Col. not.

Archives communales de la Cadiere 1 p. n0 454.
•

(157) Archives communales de La Gadière, lre p. n° 453.
(158; Utsuprà. Délib. du 16 mars 1562.
(159) Côme de Valbelle était seigneur des Baumelles. Il com-

mandait 100 hommes à la bataille de Cerisoles, en 1544.
(160) Le 8 mai 1624, par devant nous, Jehan de Gibert ca-

bis (col) du monastère de St-Victor, vie gén. d'illustre prince
messire Anthoine de Bourbon, frère naturel du R.oy, comte de
Moret et abbé dudit monastère de St-Victor, a comparu messire
Honoré Gairoard, prêtre et curé de lieu de La Cadière, lequel

nous aurait remontré que dimanche dernier lui fut porté par
Anthoine Laugier une boete de la longueur de demi pan et de la
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hauteur de quatre doits faite en ovale rompue au couvert, qui
lui dit avoir été trouvée par deux de ses bergers au dessouls du
cartier appelé Conil, laquelle boete ayant été ouverte en présence
des consuls dudit lieu et plusieurs personnes aurait trouvé dans
icelle des Agnm Dei en cire blanche, quelques médailles

, une
croix, un petit os de saint Elienne, des reliques de saint Grégoire,
de saint Christophe, de saint Sabin, de sainte Cécile, des SS.
Soter et Caïus et de saint Victorin, deux pierres de la grosseur
d'un pépin de raisin de monte Sinaï, une autre de monte Sion,
trois billettes illisibles

,
le tout a été remis au curé. {Archives de

St-Victor, dioc. de Marseille, liasse: La Cadière.)
(161) Le presbytère ou collège des prêtres (que l'on confond

avecle choeur d'une église et qui en était autrefois distinct presby-
terum et chorum (a),) occupait le pourtour de l'abside au fond
duquel était placé le siège cathedra. Devant ceux-ci était l'autel,

et enfin, plus loin, au bas des degrés du sanctuaire, était l'en-
ceinte destinée aux chantres, le choeur proprement dit. L'autel
était donc entre le presbytère et le choeur. Telle était la dispo-
sition des anciennes églises, telle était celle de La Cadière. Depuis
l'année 1741 cette disposition s'est altérée; le choeur a été relégué
derrière l'autel, contrairement à l'arrangement primitif, qui est
plus conforme à l'esprit liturgique.

(162) Archiv. commun, de La Cadière, lre p., n° 528, 529, 530.
(163) Hameau du territoire des Martigues.
(164) Voy. le Bulletin du comité hist. des arts et monuments, t. n,

p. 229, 237.
(165) Archives départ, des Bouches-du-Rhône. Fonds de l'abbaye

de St-Victor, dioc. de Marseille, liasse : La Cadière.
(166) Utsuprà.
(167) Ut suprà.
(168) Ut suprà. Fonds de l'abbaye de St-Victor, n" 273.—« Le

17 octobre 1613 après midy Mer Jacques de Turricella
,

évêque

(a) Y. le Bulletin du Comité historique des arts et monuments, t. n.
p. 116.
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de Marseille, partit de Cereste, alla à La Cadière où il Goucha,
fut reçu par le vie. et les consuls à la couslume et le 18 il fit sa
visite. Le 19 il alla au Castellet ou il dîna après la visite et la
confirmation, et le même jour en partit etalla au Bausset ouil
coucha, et le 20, il fit les fonctions accoustumées, profana partie
du cymetiere du dit lieu

, a l'effet de le bâtir et amplifier
l'église. Le même jour 20 partit du Bausset ou il pacifia MM.
du Castellet et de Boyer, et alla à Olioles ou il logea chez le dit
sieur de Boyer. Le 21 il. alla à Meaune » Ut suprà. (Fonds de
l'évêché de Marseille, liasse n° 138.) — Le même prélat visita
la paroisse de La Cadière le 5 octobre 1616 et fil quelques
ordonnances, celles-ci entre autres : «on fera relier les trois livres

rompus, rabilher deux calices et deux patènes rompues; sera
faict une chapelle de damas blanc avec ses ofres (orfrois) de
clinquants. » Ut suprà. (Fonds de l'abbaye St-Viçtor, liasse :
Vidtes.)

(169) ïntrà tabernaculum nihil asservetur proeter tremendum
illud sacramentum

,
amoveantur ex eo reliquioe, imô etiam vasa

oleorum, dit le concile provincial de Narbonne, tenu en 1659,
dis])osition qui a été généralementadoptée en France.

(170) Archives de St-Vktor, n° 273.
(171) Nef latérale du midi.
(172) Chapelles de l'Annonciation et de St-Jean.

•

(173) Par délib. du 6 janvier 1740, le conseil de ville:résolut
de percer le clocher et d'abattre le mur où étaient les autels de
Si-Joseph et deSt-Ricolas : ce qui permit de prolonger la nef du
Rosaire. Cette dépense coûta 3200 livres. On plaça du côté de
l'épître la chaire dont le P. Pelegrin Rodriguez, religieux
servile espagnol, de passage à La Cadière, redora le St-Esprit
et les rayons. Cette chaire a été remplacée

, en 1852, par celle
qu'on voit aujourd'hui, sortie de l'atelier de M. Vian, sculpteur
de.Pignans.

(174) Archives communales de La Cadière, lre p., n° 547, arceau
du Rosaire.

(175) Extrait des procès-verbaux de l'administration du direc-



-: 385 —
toire du district du Bëausset.-^Invëhtàiredés vases sacrés vendus

parle district; ' : - - .
; J; :

; . ; - •, ^

Argenterie de là commune de lia Gadière provenant des dé-
pouillesi-des"églises

, envoyée '- au district^ 9 flôféàl; an ÏÏ dé la
République une et indivisible, savoir : deux caliss'ès ; deux patènes;

un ciboire; tin ostensoir et son couronnement ; une boëtë conte-
riant deux autres petites bbëtès;uhënavètej unepetite croix; lin
ostensoir. ''-''''' ''' :---':'-'-:- —-; ^•"•' • : : " :-'-" [>

Argenterie de la ci-devant même commune, succursale des
Lèquès : '' : '- .;.•;•;; . .•.• :> —.>.::
' Un eâlissé ;! une 'patène ; un Ostensoir ;. un ciboires

: "ArgenterieMdë cëlledéSl-Sërïs7 mêméëomriiiinë ::; """'
-

Un calisse; une patène; un ostensoir*" deùX:'ciboires; un
ënsënsoir avec sa hàvètë ; ;'déux couronnes;"sept crochets ; deux
boucles petites;;un cachet; une petite croix en or;un papillon â
pierre èû argent: neuf petites bagués; quatre à piërré;; deux
papillônsà pierrer neufs pendants d'oréillë;'deux Croix dëMàlteî
lé tout en 1 or ; dix bagués rondes en or ; quatre bagues à pierrei

De-tous les effets-ci-dessus mentionnés nous prions^l'admi-
nistration du district de constater lé poids; dresser prôcès-vérbàl
de là remisé et nous en concéder décharge. Les procès-verbaux
dé l'invenlaife dès effels en litige Ou ornements envoyé et déposé

au district seront transmis dans le courant "de là journée à
l'administration du district ; le citoyen Jean-Baptiste Audiffrën>

notable, est commis par la municipalité pour se rendre au Beausset
auprès du 'district pour déposer les dits effets provenant de la
dépouillé dé nos églises. A La Gadièrë le neuf floréal an second
de la: République française une et indivisible.

MOIN, oflfc. munie.-, GASTÏLLON, ofjk. munie.; GvmKAXDimaire)

J'ai reçu lès5 effets mentionnés au' présent état pesant, savoir ;

l'argenterie vingt-sept livrés, l'or et les bijoux deux onces et un
quart. Le Beausset le neuf floréal an deuxième de la République
française une et indivisible. ' ••'•

Signé : CAIREL à l'original collatiortrié

-":-;" VERDALAY, 1er adjoint.
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Vu par nous administrateurs du district du Beausset le 15

messidor an n" de la République une et indivisible.
LAUGIER l'ancien, GUIGOU, SUARD fils.

Extrait des procès-berbaux de l'administration du directoire
du district du Beausset.

Séance du soir neuf ventôse an n de la République une et
indivisible. Le citoyen Gueyrard, de la commune de La Cadière,

a déposé sur le bureau un procès-verbal contenant inventaire de
divers objets d'argenterie provenant de la paroisse de cette

commune, dont l'administration a délibéré de faire offrande à la
patrie. Il a observé qu'ayant été député vers l'administration pour
lui faire remise de cette argenterie, il vient remplir sa mission.

L'agent national ouï :

La commission applaudissant au patriotisme dont la commune
de La Cadière donne aujourd'hui de nouvelles preuves, s'est
faite représenter l'argenterie dont il s'agit, a trouvé qu'elle consiste

en un buste de la Vierge avec son Enfant Jésus, trois calices

et leurs patènes
, un ciboire

,
trois couronnes ,

deux poinçons,

une petite croix, une plaque et le christ d'une croix procession-
nelle avec pierre fausse, le tout pesant ensemble soixante-sept

marcs cinq onces, suivant la vérification qui en a été faite par le
citoyen André Dol, ayant de plus reconnu.que les différentes
pièces ci-dessus détaillées contenaient encore des matières étran-
gères et qu'elles avaient été froissées et brisées....

Collalionné signé MOURIES, S. à l'original.
Je soussigné receveur du district du Beausset reconnaît avoir

reçu les pièces d'argenterie dont mention est dans le procès-verbaj
cy-dessus dont décharge. Au Beausset le neuf ventôse an second
de la République française une et indivisible.

Signé à l'original : ÇAIREL.

Pour copie conforme à l'original,
VERDALAY; secret.-adjoint.

Vu par nous administrateurs du district le 10 ventôse an n de
la République une et indivisible.

LAUGIER l'ancien, GUIGOU, SUARD fils.
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Extraict des procès-verbaux de l'administration du directoire

du district du Beausset.
Séance du soir douze germinal an n de la République une et

indivisible.
Le citoyen Gueyrard maire de la commune de La Cadière a

déposé sur le bureau un procès-verbal contenant inventaire de
diverses pièces d'argenterie provenant de là paroisse et des
confréries des pénitens noirs et blancs de celte commune dont
la municipalité a délibéré de se desaissir conformément au décret
delà Convention nationale du treizième jour de brumaire. Il a
observé qu'ayant été député vers l'administration pour lui faire
remise de cette argenterie, il vient remplir sa mission.

OuïGuigou, agent national en remplacement, la commission
applaudissant au patriotisme dont la commune de La Cadière
donne aujourd'hui de nouvelles preuves, s'étant faite représenter
l'argenterie dont il s'agit, a trouvé qu'elle consiste à la statue
d'une vierge avec sa couronne, la statue de St André et sa croix

en quatre pièces dont (rois contiennent de petits objets trop longs
à détailler, une petite vierge avec son piédestal, une idem sans
pied destal, deux calices avec leurs patènes, huit écussons aux
piédestaux des deux grandes statues, un sifflet d'argent avec sa
chaîne, le tout pesant ensemble cent huit marcs deux onces suivant
la vérification qui en a été faite par le citoyen Guibaud garde
magasin du district, arrête en conséquence que le citoyen
Gueyrard se retirera par devant le receveur du district qui rece-
vra la dite argenterie à titre de dépôt et lui en concédera récépissé
sauf à être incessamment pourvu à l'envoi de la dite argenterie.

Conformément aux loix arrête en outre que tant la délibération
portant l'envoy dont il s'agit, que le procès verbal qui s'en est
suivi seront et demeureront aux archives de l'administration.

Collationné. PREHAUD, pro secrétaire.

Je soussigné receveur du district du Beausset reconnaît avoir
recules statues et autres pièces d'argenterie dont menlîon est
dans le procès-verbal cy dessus dont décharge. Au Beausset le.
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douze germinal an second de la République française une et
indivisible. Signé à l'original. CAIREL.

Pour copie conforme à l'original.

VERDALAY secret.-adjoint.

,
Vu par nous administrateurs du district du Beausset le 13

messidor an n de la République une et indivisible.

LAUGIER l'ancien, GBIGOU. SUARD fils.

Nous officiers municipaux et membres du conseil général de
là commune de La Cadière, district du Beaussel, départementdu
Vâ'r, certifions à tous qu'il appartiendra avoir envoyé à l'admi-
nistration du district pour faire parvenir, à sa destination toutes
les matières d'or, d'argent, vermeil, fer, métal de cloches,
bronzes, cuivre rouge et jeaune, de nos ci devant églises servant
de hochets et d'aliment à la superstition et au fanatisme. La
Cadière le treize messidor l'an second de là République française

une et indivisible.
(Suivent les signatures que nous supprimons pour l'honneur

de quelques familles respectables).
(Archives communales de La Gadière, lre p. n° 611.)

Il résulte de ces pièces que l'argenterie portée au district par
la municipalité de La Gadière s'élevait à 175 marcs 7 onces, ce
qui représente une somme d'environ 9000 fr.

(176) Gétte «statue en bosse d'argent avec l'Enfant Jésus ayant
son sceptre et son couronnement d'argent avec deux émeraudes
à la couronne de la Vierge » figure dans un inventaire de la
confrérie du Rosaire fait en 1680.

(177) Dans ce conseil de ville il fut délibéré de vendre tous les
joyaux^ de la Sainte Vierge pour subvenir à celte dépense.

(478) D'après Ruffi etleP. Guesnay, la croix sur laquelle saint
André souffrit le martyre était en bois d'olivier.

(179) Une de ces statuettes existe encore. Par délibération du
13 mai 1781 le conseil de ville la céda à Etienne Salette, lui

permettant de la placer sur la façade de sa maison située sur le
chemin de N.-D. de Piété (où on la voit .encore), à condition de
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la rendre a la commune si utt;jour. ;elle la ;Iui réclamait; G'estia
même statuelle qui, était sur.; 4a jyorte.de -La

:

Moque.4 ayenué de
Marseille, et où se trouvait la vieille gardetfe que ,1a; communauté
résolut de faire, abattre par; délibération :du9 juin 4776, projet
quime fut exéjcuté qu'en 1781 ; .,, y .

;:;,,; ,,.-.,.. :. ..-,
.,;.(!8.0) ReoistrMsMib.,a? 44.. Délib.du 19,jipyenibre 1786,. V

(181) Archives communales, de La Ciidièr,e, Ar? part-, n° 609.

- (i8â) Clavis .eçclesioe ;pa.rpcbialis :sancti; Andrée,,.que; çlavis;
solïta eral slareinfra eamdcm ecclesiamini Ipco-honesto ,• <;luJo et
noto omnibus sacerdotibus ejusdem loci.. Adquam çlavem multi
çum;deyolione, muneribusietpus ob.Iaîionibusyeniebant.obtinendi

causa sanitalem et remedium morbi canis démentis sivè de eaft
eMrifl2fli, ^et^quod. quidvis saçerdos dlçli Joci iaccipiebât dictas
oblaliones dicti morbi; et dabat illis benediclionem cum: eadem
clayi.prout est assuelum : ~ Arc/rà.,comm., lr*

: part., n° 614. ;

(183. V- le Bullet. de la Société académique du V.ar, 1849, p.:177.,
:(18.4) Archiy.cpmm. dé La Cadière, lrepart,, n°-26>-:;

:
,(i§5) Ibid^..:r.::ï^M-

'-.

.
^

(186) Dans les archives de,la commune de, LaCadière est-
conservée.: une; lettre ;,qup:.:ce .célèbre; jurisconsulte écrivit a la
municipalité et que nous reproduisons:-,,;.:;

_:,; ;:.,.-

•
« Paris 15 brumaire an quatre.: ;

«J'étais déjà député par Paris, ciloiensadministrateurs, lorsque,
j'ai.-reçu.le; témoignage de confiance dont le département-du Var.
abien voulu-m'honorer. La nouvelle patrie qui vientde m'adopler.

ne me.fera,jamais.oubliercelle à laquelle je liens parma naissance
et par mes plus chères affections. Vous pouvez donc me regarder,
comme votre .député, et je. réunirai constamment, mes travaux à

ceux du citoien, Pasloret .pour, travailler, au bonheur commun et
au vôtre en particulier:

;

;
« Salut et fraternité,

-....,.« PQRTAUS.

« A la municipalité de La Cadière, département du Var.»
Cette lettre porte pour susçription : Aux citoiens membres

composant la municipalité de Là Cadière, à La Cadière, par
Marseille et le Bausset.
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(181) Tableau des catacombes, p. 253.
(188) Epitap. Pauloe. epist., lib. m, epist. vin.
(189) La Chandeleur est appelée, par le vulgaire, N.-D. dé fué

noou (du feu nouveau) à cause de la bénédiction du feu nouveau
qui se pratiquait ce jour-là, dans les premiers siècles de l'Eglise.
V., sur cette bénédiction, Dom Martenne

,
De antiquis ecelesie

ritibus, t. m, lib. iv, col. 133-134, t. iv, lib. m, c vu, col. 302;

les anciens Missels d'Arles, d'Embrun, de Narbonne, de Glandève

et de Rouen font mention de ce rit ainsi que saint Bernard,
Serm. de Purifkat., n° 4.

(190) Explication des mages et coustumesdes Marseillais, 1.1,
dialog.3.

(191) Rodolphi Hospiniani de feslis christianorum de Purif.
B. Marise festum, page 52. Genovoe, 1674.

(192) Manuscrits de Haitze, t. 1, p.78, déposés à la bibliothè-

que de Marseille.
(193) Curati ne permittant esculenta appendi olivis benedicen-

dis
,

moneantque populum benedictiouem non cadere super
esculenta, sed super olivas. (Can. de parochis)-

(194) Rampai, en provençal, Rampaou, n'est autre que Ramel,

rameau; on dit en italienrampoglio.
(195) Monuments inédits sur l'apostolat de Sle Magdeleine

,
t. i, col. 694. t. 2, col. 1493-v.; aussi l'excellente Notice sur l'in-
vocation des saints dans les calamités publiques, par M. Henry,
insérée au Bulletin de la Société académ. du Var, 1849, p. 189.

(196) Explication des usages et coustumes des Marseillois, t. 4.1
dialog. iv.

(197) Les prêtres chez les hébreux devaient être nu-pieds
pendant qu'ils offraient les sacrifices dans le temple. Mais l'esprit
de religion dont les premiers chrétiens faisaient une profession

ouverte, suffisait pour autoriser parmi eux cette coutume, re-
gardée d'ailleurs comme une oeuvre de pénitence. Ainsi lisons-

nous de David que lorsqu'il fut contraint de fuir devant Absalon,

il marchait nu-pieds. On voit pareillement que le roi Achab,

en vue d'obtenir le pardon de ses crimes, s'était couvert d'un sac
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et marchait nu-pieds (a). Ce fut sans doute des hébreux que Cet

usage passa aux païens. Les dames grecques, dans les fêtes de
Cérès, et les dames romaines dans celles de Vesta, marchaient
nu-pieds; les plus illustres parmi les Romains en usaient de
même dans les fêtes de Cybèle, et nous voyons dans Tertullien

que les païens marchaient de celte sorte dans les supplications
publiques qu'ils faisaient pour obtenir la pluie dans les temps de
sécheresse. — Monurn. inédits sur l'apost. de sainte Magdeleine,
t. 2, col. 310(6).

(198) Placuit ut litania major à cunclis chrislianis
,

tribus
diebus, discalceati cinere et cilicio, nisi infirmitas impediret,
observanda sit.

(199) Il en est qui inclinent à croire que les bâtons dorés des
pénitents font allusion à la verge ou canne que Moïse donna à
chaque tribu

,
dont le nom devait être inscrit sur cette canne

[Num. xvn-37. D'autres pensent que cette coutume a probable-
ment son origine dans l'habitude qui fut tolérée en plusieurs lieux
déporter un bâton à l'église pour s'y appuyer, lorsque la règle

(a) De nudipedalibusveterum disputatio a julio Wernerio. Jena
,

1675
,

in^4°, cap. 3. De nudipedalibus poenitentium § 2 apudjudoeos discalceatorum
in publicuni prodire signum aliquandô fuit moeroris et luctus ingentis. Hinc
David exul ince'debat nudis pedibus et operto capite.

Achab quoquemetu percussusac poenitentia, ex mente Chaldoei paraphraste,
incessit nudipes (1 reg. xxi-27), quocum faciens Josephus (antiq.jud. lib.
vm, in fin cap. 7) inquit « tùm demùm Achabum ejus facinoris psenitectià
subiit et indutus saccumnudisque pedibus à cibo abstinuit, peccatum confitens
et deum it'a placare cupiens. »

g 7. Ex synagoga judaïca, ut puto, hic ritus transivit in ecclesiam, qua
in lugentes ac paînitentes quandôque conspicimus nudipedes.

(6) De nudipedalibus religiosis§ S.
Matronae groecsrum in honorem Cereris discalceatae pererrabant urbem,

teste Callimaclio, hymno in Cererem.
g 9. Crêtes quoque Dianam religiosissimèvénérantes...; oedem virginis

proeterqu'am nudus, nullus licito ingreditur. Solinus polyhistor, cap. 16.
g 10 Ità matronoe romanse, ubi vota deae Vestas concipiebant, ejus sedem

nudis pedibus adibant. Ovidius ,fastor, lib. VI.
Hùc pede matronam nudo descendere vidi.
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qui ordonnait de s'y tenir debout fut adoucie: « Encore de nos
jours, dit M. Didron, dans les couvents qui ont conservé les

anciens usages, les vieillards comme les autres se tiennent debout

aux offices; ils ont seulement des espèces de béquilles pu sorte
de bâtons en T avec la traverse, allongée et sur laquelle ils,s'ap-

puient.» V. Bornasse.Dicl. d'Archéologie chrétienne, t. 2, p. 611.

.
Peut-être ne faut-il voir dans cette coutume qu'une réminis-

cence de ce qui se pratiquait en quelques localités où les proces-
sions étaient escortées par des hommes à gages portant des

bâtons pour écarter la foule, ainsi quele constate un document
dans lequel on lit: « axn hommes portant les basions pour con-

server messieurs de la procession de la presse, du peuple, a chas-

cuu xvmd, font xvnis » (a), office que remplissaientpeut-être les

bâtonniers des pénitents; ce qui le prouverait, c'est qu'ils marchent
ordinairement à la têle de leur confrérie.

(200) Yid. S. Paulin, Hymn. 10. _.,''''.'.'-;
(201) Ad aquas Tibillilinas episcopo afférenteProjeclo reliquias

martyris gloriosissimi Slephani ad ejus memoriam veniebat rna-
gnoe magnitudinis concursus et occursus. Ibi coeca mulier, ut ad
episcopumpprlantempignora sacra ducerelur, oravit; Flores quos
ferebat, dédit ; recepit, oculis admovit, protinus vidit. Stupenti-
bus qui aderant proeibat exultans, viam carpens et vioe ducem

' g 11. Sic etiani, quandôque sacra magnae Matris deùm celebrareutur ejus-

que statua per plateas et vicos circumferetur, nec romani proceres nudipedes

eam coinitari dedignabantur.
Prudentius peristeph, hymn. 14. '.."'

Nudare plantas ante carpentum scio '

Proceres togali rnatrisldese sacris.' ' ' - • - •
g 12. Idem quoque passim à romanis observatum tjuotiescumqùe, stupente'

cado et arente sole, pluviae publias supplieatiombusa diis exposcebantur.
Tértullianus, lib. dejejunio. « Mlmici cùm stupet coelum et aret annus nudi-
pedalia denuntiant. »

Idem,' apologetici, cap. 10 : « aquilicia (sàcrificia pro imbribus impetràn-
dis) jovi immolatis, nudipëdàlia populo denuntiàtis. » "

(a) Bulletin du Comité de la langue, de l'histoire et des arts de la.
France, t. 2, p. 623.
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ulferiùs non requirens. —De cimt. dei. Lib. 22, 8 circa med.

(202) Secundura morem , 1res dies aille Ascensionem domini
in coelos missarum celebràtiones venerenlur. Gum timoré et Ire-

more, signo passionis Chrisli, noslroeque oeternoe redemplionis,

et reliquiis sanclorum ejus çoram porlatis, omnis populus genu-
fleciendo divinam pro deliclis humililer exoretindulgenliam.Caw.
16.

(203) Les Romains faisaient autour des champs des processions
qu'ils appelaient Ambârvales, pour attirer d'abondantes récoltes.
Le comte De maislre, dans ses Soirées de Saint-Pétersbourg, cite

une prière qu'ils y faisaient et que l'on trouve dans Caton :

Mars, pater, te precor, quoesoque uli tu morbos invisos visosque,
viduerlatem, vastitudinem, calamitatem, intemperiasque prohi-
bessis ; uti tu frug'es, frumenta, vineta virgultaque grandire,
beneque evenire sinas

,
pastores, pascuaque salva serwssis- » 0

Mars, notre père, je te prie et te conjure d'éloigner de nous les
maladies intérieures, l'indigence, la dévastation

,
les calamités,

l'intempérie des saisons ; fais que nos biens terrestres, nos blés,

nos vignes répondent à l'attente des cultivateurs; prends sous ta
protection nos pasteurs et nos pâturages. »

(204) Le promontorium Aquiloe du moyen-âge.
(205) Nobis sollicitudini providendum est ut- solemnem diem

non tàm ciborum abundanliam quam spiritus exultalionem cele-
bremus.— Epist. 35 ad Eustochium*

(206) Cette partie du cérémonial commence huit jours avant la
fêle de S' André et rappelle les préparatifs du guet. qui s'obser-
vait à La Cadière comme ailleurs, « pour garder le peuple de
violence et la ville de feu et inconvénient et aussy pour garder
tous gens de force et d'opposition. » A cause du concours
d'étrangers qui affluaient de toute part pour vénérer les reliques
du saint patron, et comme il était à craindre que quelques grou-
pes ne se jetassent sur les porteurs, on mettait un grand nombre
d'hommes sous les armes pour faire cortège à la procession ;

c'est ce qu'on appelait le guet. Par suite de cet usage, six hom-
mes armés de hallebardes, drapeau déployé et tambour battant,
escortent encore de nos jours la statue de S1 Eloi.

26
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(207) Explication des usages et coustumes des Marseillais,

1.1, dialog. ix.
(208) Andréas Masius, in cap. 6, Josué, v. 9— Menochius,

Vatablius et alii, in cap. 2, Kuni. v. 2.— Y. aussi les Origines
liturgiques de l'abbé Pascal, au mot : bannière-

(209) Basilicas ecclesioe.... diversis floribus et arborum comis,

viliumque pampinis adumbravil. — Lib. n, epist. xxn ad Helio-
dorum.

(210) S. Paulin Nol. S. Félix, natal- ix, v. 473 seq.—nat. x.
v. 10 seq, 171 seq.

(211) Celte lettre, monument si curieux pour l'histoire de
l'art chrétien, est rapportée lexluellement da'ns les actes du

second concile de Nicée, act. 4 apud- Labb- concil. t. vu.
(212) V. le Dict- des antiquités grecques et.romaines, par Fur-

gaulf, au mot funérailles-
(213) Monuments inédits sur tapost. de Sainte-Magdeleine,

t, 2. col. 334, vie de sainte Magddeine et de sainte Marthe, par
Raban Maur.

(214) Vid- breviar- Rom- 26 aprilis, vila S'Marcellini.
(215) OEuvres de saint Cyçirien, t. 1, actes de son martyre,

p. 78
,

Rouen
,

1716. — Les véritables actes des Martyrs, par
Dom Ruinard, t, 2, p. 7, Paris, 1825.— Anliq, circà funera et
rit chrùtian, lib. 3, c. 7, p. 131.

(216) S' Hyeronym
,
in epitaphe Pauloe — Franc. Xav. Maiu-

hart de antiquit. Christian. n° 119.
(217) Touchant celte coutume nous avons lu dans le testa-

ment de Bertrand II de Marseille, des Comtes de Vintimille,
Seigneurs d'Ollioules, etc., fait à Aix le 14 août 1495 : lego et
relinquo ego prefalus Bertrandus de Massilia.... Cuilibet domino
cappellano qui presens erit dum diclum corpus meum tradetur
ecclesie sépulture videlicet grossos duos unà cum prandio, et
celebranli proplereà missam defunçtorum grossos quatuor etiam

cum pirandio semel tantum solvendos... Item plus lego et relinquo

.... venerabili viro domino curalo dicte ecclesie (de Oliolis)
per novem missas defunçtorum et dicenli et celebranti gros-
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sos novem. Item etiam volo, jubeo etordino fieri et celebrari in
dicta ecclesia Sancti Laurenlii unum canlare in fine novene dicli
méi obitus pr6 quo lego cùilibet domino cappellario qui presens
erit in diclo cànfari grossos duos una cum prandio et celebranti
missam defunclorum prb salute anime meë grossos quatuor
etiam cum pr'aiidio sëmel tanlùm;... Item plus volo et fieri et
celebrari ùnum àliud caritare in dicta ecclesia pro salute dicte
anime niée in fine anni dicli mei obitus pro qua lego cùilibet
domino cappellano'quipresens «rit grossos duos cum prandio et
celebranti missam defunctorum grossos quatuor eliâm cum
prandiàvi'i...:'»"" '''"'/' '" '-''

Dans le testament de noble Pierre dé Maurel, du 21 décembre
1548* !not. Aùzet, à la Ciotat, on lit..-.;.'. Item moi testateur
mort et? expire vëulx, ordonne estre soigneusement enterre....
dans le simeiiere de ce lieu de la Cité et au vas ou gissent mou
père et mes prédécesseurs, auquel enterrementje ordonne estre
requis et presehz messieurs le cure et autres prestres avec les

autres y faisant le service divin et mes proches parentz ligna-
giers et autres priant Dieu pour le salut de mon âme et en re-
mission de mes pèches Lesquels prestres en priant Dieu
célébreront un chanter dans l'eglize parochyale du dict lieu

présent mon corps et auront pour chascun cinq solz.... Item je
dict testateur veulx, laisse et ordonne a l'honneur pour le salut
et en rémission que dessus que le lendemain de mon enterre-
ment mon héritier après nomme (Antoine de Maurel) ayë a
faire célébrer le plus bref que faire se pourra une nouvène
de messes de trépasses pour lesquelles quj le diront veulx estre
baille quinze^soulz et dans un mois après la fin de la dicte nou-
vène veulz et ordonne estre célèbre un autre chanter a l'honneur
et pour le salut et en remission que dessus par les d. prestres et
ceux de Cassis et de Sereste et autres qui casuellement se treuve-
ront au dict

;
lieu lequel célèbre veulx leur estre donne a disner

et cinqssoulz poun chascun appelles au dict chanter et disner
a: mes prochains^ parents amis et lignagiers et à la fin de l'année
du dict ensevellissement un autre chanter par les prestres du d.
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lieu ausquels sera baille cinq soulz pour ehascun et deux ans
après le d. ensevelissement un autre chanter sera célèbre dans
l'année du d. enterrement a l'honneur et pour le salut que des-

sus je veulz et laisse esire célèbre un trentenaire messes a l'hon-

neur expressément de Dieu et de saint Grégoire par frère Louis
prieur de Font Sainte auquel jeeluy finj veulz estre baille douze
florins » (Dans cet acte le florin est estimé douze sous tour-
nois).

(218) V. ci-devant pag. 65.
(219) Miror cuv apud quosdam infidèles hodiè tam pernicio-

sus error increveri!, u! super lumulos defunclorum cibos et vina
conférant, quasi egressoe de corporibus animée carnales requi-
rant.—St August. Serai, de sanclis, 45.

(220) Moeurs des chrétiens, n" xxxi — V. aussi Bergier : Dicl.
de théologie, au mol funérailles.

(221) Grosses cordes goudronnées qu'on appelle pégouns
parce qu'elles sont enduites de poix.

(222) Archives comm. de La Cadière, regist. des délib. n° 6,
fol. 10.

(223) V. le Bulletin de la Société Acad. du Var, 1849. p.
193.

(224) A Noël le vin cuit (Carenum) et la rëilo, ©sx-recr, sorte
de ragoût apporté de la Grèce parles Phocéens; le jeudi-gras les
beignets; le jour de saint-Joseph l'aïoli, espèce de pommade
composée d'ail et d'huile d'olive, que les Grecs connaissaient
fort bien, quoi qu'on en ait dit; les pois-chiches le jour des
Rameaux; les oeufs à Pâques, les châtaignes à la Toussaint, etc.

(225) Mém. hist. et statist. sur le canton de la Ciolat, p. 238.
(226) Archives comm. de la Cadière, lre p., série c, regist. 3,

libre d'ordonansos per la universilat del luoc de La Cadiera,
fol. 34, verso.

Ce n'est pas seulement dans le Midi, mais encore dans le Nord
de la France que des actes authentiques déposent de cette
croyance. On lit dans un article de M. de la Fons de Mélicoq,
intitulé : les Lépreux dans le nord de la France et inséré dans



— 397 —
l'Union littéraire n° 4, juin 1853: « avant de terminer, dit-il,
faisons connaître à nos lecteurs .les quelques démoniaques que
signalent nos argentiers :

« Au euré du villaige de CalIonne-sur-la-Liche,nousdit celui de
Belhune, (1589), j'ai donné ÏIII 1 pour sa rétribution et mise par
luy faicle, d'avoir sainié et guerye ungue poure femme, possessée

delennemy; a ung homme d'église de Lille, dit celui delà Bassée
(1552) j'ai payé LIIHS, outre la' dépense s'élevant à LXS, pour
conjurer la fille Guillaume Sigard; à la femme de Jacques
Bousset, dit un autre contable de la même ville (1586) j'ai baille
LXS pour avoir sané et guéry Martine Lefebvre, poure fille,

de la mauvaise figure. »



CORRECTIONS.

Page 4, ligne 8, au lieu de du Conil, lises de Conil.

s 6 » 21 » ecclesia S1 » ecclesiaS".

s 17 » 12 » les terras n las terras.
» 17 » 18 » gleio » gleiso.

» 17 » 21 » vignas » vignhas.

» 18 » 24 » en 1822 » en 1820.

» 24 » S la note (49) est a retrancher.
» 25 » 6, au lieu, de l'éternel, lises l'Eternel.
» 34 » 21 » bendorivo » bendorino.
» 43 » 4 » couvers » convers.
m 48 » 29 » longer » Longer.

» 68 i 86 » bénis » bénits,
i 97 Ï 22 » cureau

.
» cure au.

» 104 » 19 o vin » m. v.
» 109 s 27 » qu'il y a une » qu'il y a là une.
» 136 » 2 s sinodaux » synodaux.



OBEISSANCE

ET

EXTRAITS D'UNE TRADUCTION DE L'IMITATION DE J. C.

Fuir la vaine espérance et l'orgueil.
(LIVRE I", CHAP. VU.)

Celui qui met son espérance
Dans l'homme ou les biens d'ici-bas,
Qui redoute l'obéissance
Et désire ce qu'il n'a pas,
Celui qui s'assure en lui-même
Et non dans la bonté suprême,
Non dans la grâce du Seigneur,
Est bien vain et bien condamnable,
Bien stupide et bien méprisable

,
Bien misérable dans son coeur.

Fais tout ce que tu peux, sans foi dans ta science.
Sans fonder ton espoir sur l'humaine prudence,

Prudence qui te trompera;
Si tu rêves l'orgueil, ne crois pas à ton rêve ;
Dieu punit l'orgueilleux; c'est l'humble qu'il élève.

Travaille et le Ciel t'aidera.

Ne sois pas fier de tes richesses
Ni du pouvoir de tes amis ;

Qui t'a prodigué ces largesses
,

Et, pour racheter tes faiblesses,
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Qui s'est donné, qui s'est soumis ?

Ne porte pas si haut ta face
Pour une beauté qui s'efface,
Pour une force qui s'en va ;

Ne sois pas vain de ton génie ;

Toutes les gloires de ta vie

Sont des bienfaits de Jehovah.

Ne te crois pas meilleur qu'un autre
Dieu sait le peu que nous valons ;

Son esprit voit clair dans le nôtre
Comme ton oeil dans les vallons.,

En toi ne te plais pas si vite;
N'attache pas trop de mérite
Aux bonnes oeuvres de tes mains ;

Les arrêts que l'Eternel porte
Sont basés souvent d'autre sorte
Que les jugements des humains.

Si du Ciel les dons salutaires
Ont mis en loi quelque bonté,
Crois en davantage à tes frères
Et garde ton humilité.
On gagne tout à se soumettre ;

On perd tout à se croire maître
Du plus petit de son prochain;
La paix suivra la modestie

,_

Tandis que la rage et l'envie
Régnent au coeur de l'homme vain.
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Il faut aimer à obéir et n'être point attaché

à son sens.

(LIVRE I", CHAP. IX.)

Il est bien beau de savoir vivre

Dans l'esprit de docilité
,

D'aimer son chef et de le suivre
En abdiquant sa ^liberté.
L'obéissance la plus dure
Est plus profitable et plus sûre
Que le devoir de commander.
Tel, néanmoins, qui s'en croit digne,
Par nécessité se résigne,
Au lieu de se plaire à céder.
C'est pour lui la plus grande peine;
Il murmure contre sa chaîne,
Mais n'aura de tranquillité
Q'en venant de coeur se soumettre,
A l'exemple du Divin Maître,
En une sainte humilité.

Dans quelque lieu que l'homme habite,
Il ne saurait trouver la paix
Qu'en se fiant à la conduite
Des meilleurs et des plus parfaits.
L'imagination nous trompe ;
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Quel sera le bon sentiment
Que ne détruise ou ne corrompe
Un vain désir de changement ?

Il est vrai que la chaîne pèse,
Que chacun se sent plus à l'aise
Pour agir à sa volonté ;

Il est vrai que toute âme incline
Vers une âme qui la devine ;
Mais c'est une fragilité.

Si Dieu parmi nous tous réside
,

Il faut que nous sachions parfois,
Imposant silence à la voix
De cet amour-propre perfide,
Pour garder le bien de la paix,
Ne pas tenir à tout jamais
Au sentiment qui nous domine.
Quel est l'esprit assez fécond,
Quel est le ccèur assez profond

-

Pour posséder toute doctrine?

Ne vous fiez donc point à vos seuls jugements;
Aimez à recevoir des leçons étrangères.
Dieu récompensera des grâces les plus chères

,Celui qni laissera ses meilleurs mouvements
Pour suivre l'avis de ses frères.

On m'a redit souvent qu'il était bien plus sûr
De prendre les conseils d'un homme sage et mûr

Que d'en vouloir donner soi-même.
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Car, s'il peut arriver que notre avis soit bon,
C'est un entêtement, c'est un orgueil extrême
Que de ne pas savoir en faire l'abandon

,
De ne vouloir que sa raison
Pour règle première et suprême.

De l'humble soumission.

(LIVRE H, CHAP. H.)

Mon fils, inquiétez-vous moins
De qui vous estime, .ou.'vous .blâme;
Mais apportez les plus grands soins
A conserver Dieu dans votre âme.
N'ayez sujet d'aucuns remords ;

Et contre d'hostiles efforts
Le Seigneur saura vous défendre.
La méchanceté des humains
Ne prévaudra point, si ses mains
Entre eux et vous daignent s'étendre.

En silence sachez souffrir;
Ne craignez pas qu'il vous délaisse ;
Il sait l'heure de secourir
El délivrer votre faiblesse.
Abandonnez-vous donc à Dieu
Qui, seul, peut chasser de ce lieu
Toute honte et toute détresse.
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Que les défauts de notre coeur
Nous soient reprochés face à face ?

Qui reconnaît sa faute avec humilité
Satisfait sans efforts un esprit irrité;
Sous ce candide aveu la colère s'efface.

Oui, Dieu protège l'humble
; et, se penchant vers lui,

Aime à le consoler, à lui servir d'appui;
Après l'abaissement il le porte à la gloire;
C'est sur lui qu'il répand ses plus riches bienfaits;
C'est à l'humble de coeur qu'il ouvre ses secrets;
C'est l'humble qu'il appelle, et dont il a mémoire.

Au milieu des chagrins, de la confusion
,

L'humble demeure en paix ; jamais il ne se fonde
Ni sur sa propre affection,

Ni sur les jugements du monde.

C'est en Dieu qu'il espère ; il n'ose s'applaudir
D'avoir fait dans sa route aucun progrès durable
Si dans l'obéissance il n'aime à se sentir,
S'il n'aime à s'appeler, dans un saint repentir,
Le moindre des humains, et le plus misérable.
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Il faut obéir à l'exemple de Jésus-Christ.

(LIVRE in, CHAP. un.)

Qui renonce à l'obéissance ..••';

Renonce à la grâce des cieux.
L'homme qui poursuit de ses voeux
Quelque secrète jouissance
Perd, les biens qui rendent heureux
Dans.jUne modeste existence.

Sache donc volontiers, mon fils,
Reconnaître ici-bas ton maître ;

A ses ordres, à ses avis
De bon coeur sache te soumettre.
Alors, mais seulement alors,
Ton âme aura vaincu ton corps ;

Ta chair restera sans inurmure ;
El tu remporteras, après't'être dompté,
Sur tout autre ennemi, contre toi révolté,

Une victoire bien plus sûre.

Ton ennemi le plus cruel,
Le plus redoutable et le pire,
C'est toi

,
ion appétit charnel,

Sur lequel il faut prendre empire.
Contre lui veux-tu prévaloir?
Méprise de tout ton pouvoir
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Ce qui te plaisait en toi-même.
Tu verras la docilité
Descendre dans ta volonté
Si ton coeur orgueilleux ne s'aime.

Quelle merveille, ô mon enfant!
Que toi, poussière et vain néant,
Tu te soumettes pour me plaire,
Quand moi, qui suis le Tout-Puissant,
Pour toi j'ai donné tout mon sang
En proie aux hommes de colère. r

Oui, moi, la source de tout bien,
Moi qui fis l'univers de rien,
Moi, ton Créateur et ton maître,
Je me suis fait humble et petit,
Afin que ton orgueil me vît,
Et qu'il apprît à se connaître.

Apprends donc, homme vain, qu'il te faut obéir;
Brise tes volontés à mes ordres contraires;
De toute indépendance abjure le désir;
Mets-toi, terre et limon, sous les pieds de tes frères.

Contre toi-même courroucé,
Eteins ton orgueil insensé ;

Fais-toi si petit dans le monde,
Et descends te placer si bas
Que l'on te foule sous les pas
Sans que ta voix murmure ou gronde.
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Peux-tu bien te plaindre, homme vain?
A tous mes reproches saris fin

,Pêcheur, que pourrais-tu répondre?
N'as-tu pas violé mes lois,
Et mérité que mille fois
L'enfer s'ouvrît pour te confondre ?

Pourtant mes yeux, se sont fermés ;

Ton âme,m'était précieuse;
Mes bras ne se sont point armés
Pour châtier cette orgueilleuse.
Reconnaîtras-tu mon amour,
Et me rendras-tu grâce, un jour.
Des bienfaits de mon indulgence ?
Voudras-tu devenir soumis
Et, si tu reçois des mépris,
Les souffrir avec patience?

Il ne faut pas craindre la médisance.

(LIVRE m, CHAP. XIVIII.)

Que ton âme, chrétien, ne soit pas offensée
Quand tu sais contre toi la secrète pensée

Que nourrit ton prochain;
Quand il tient des propos que tu gémis d'entendre,
Sois plus sévère encor ; dis-toi: poussière et cendre,

Que je suis faible et vain !
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Si tu portes tes pas dans une route intime,
Tu feras, ô mon fils, peu de cas et d'estime
De paroles qu'une heure aura fait envoler;
Tu recourras vers moi demander la prudence,
Et le don de garder un digne et froid silence,
Sans qu'un tel jugement puisse en rien te troubler.

Ta paix ne dépend point d'une langue frivole.
Il n'est venin subtil ou flatteuse hyperbole
Qui te fasse, à mes yeux, meilleur ni plus mauvais.
Le calme pur et vrai, la véritable gloire
Sont en moi ; c'est moi seul qu'il faut aimer et croire ;

C'est à moi qu'il faut plaire, afin d'avoir la paix.

De l'amour déréglé, des craintes insensées,
Naît l'inquiétude du coeur.

Ils livreraient tes sens et toutes tes pensées
A l'esprit de trouble et d'erreur.

A. GlJICHON DE GRAKDPOKT.






